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Etapes d’organisation

Initiative d’un ou plusieurs 
copropriétaires : 

recensement et prise de 
contact avec tous les 

copropriétaires

Recherche de devis de 
syndics pro ou  choix d’un 

bénévole

Organisation de la première 
AG portée par le 

copropriétaire référent

Immatriculation de la 
copropriété et préparation 

de l’ordre du jour de la 
seconde AG (élaboration du 

budget, consultation de 
prestataires), ouverture du 

compte bancaire…

Passage de relais au 
nouveau syndic qui 
démarre sa mission

A quoi sert le POPAC ?
L’équipe vous accompagne gratuitement dans vos démarches pour l’identification de vos besoins, l’organisation de votre copropriété  par 
le biais de conseils juridiques, assistance à la mise en place de la première assemblée générale, formation des syndics bénévoles et conseils 
syndicaux, la préparation vers une démarche de projet permettant l’éligibilité aux aides de l’OPAH…

Contact : popac-corte@urbanis.fr – 06 86 62 70 41
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